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  AMENDEMENT  N° 363 
 

présenté par 
MM. MONTEBOURG, VIDALIES, CARESCHE, VUILQUE 

et les membres du groupe Socialiste appartenant à la commission des lois 
 

---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRES L'ARTICLE 189, insérer l'article suivant : 
 

L'article L. 413- 1 du code de l’organisation judiciaire est ainsi rédigé : 

« Art. L. 413-1. – Sous réserve de remplir les conditions fixées par l'article L. 2 du code 
électoral et de ne pas avoir été condamné à l'une des peines, déchéances ou sanctions prévues aux 
articles L. 414-6 2° et L. 414-7 du présent code, dans la limite de la période d'inéligibilité fixée par 
la commission, ou aux articles L. 5 et L. 6 du code électoral ou au titre cinquième du livre sixième 
du code de commerce ou à une interdiction d'exercer une activité commerciale ou professionnelle 
justifiant une immatriculation au répertoire des métiers, sont électeurs : 

« 1° Les personnes physiques immatriculées au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers ainsi que leurs conjoints mentionnées au registre du commerce et des sociétés 
ou au répertoire des métiers ayant déclaré qu'ils collaborent effectivement à l'activité de leurs époux 
sans rémunération ni autre activité professionnelle, sous réserve de l'activité salariée à temps partiel 
visée au 5° de l'article L. 742-6 du code de la sécurité sociale ; 

« 2° Les présidents, les directeurs généraux, les directeurs généraux délégués, les 
présidents de directoire, les gérants, les directeurs des sociétés commerciales et des établissements 
publics industriels et commerciaux ; 

« 3° Les personnes ayant le pouvoir d'engager par leur signature à titre habituel les sociétés 
commerciales, les établissements publics industriels et commerciaux ou les personnes physiques 
visées au 1°, exerçant des fonctions impliquant des responsabilités de direction commerciale, 
technique ou administrative sur un service, un département ou un établissement de l'entreprise ; 

« 4° Les pilotes de l'aéronautique civile domiciliés dans le ressort d'un tribunal de 
commerce et exerçant le commandement d'un aéronef immatriculé en France ; 
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« 5° Les capitaines au long cours ou de la marine marchande commandant un navire 
immatriculé en France dont le port d'attache est situé dans le ressort d'un tribunal de commerce ; 

« 6° Les pilotes lamaneurs exerçant leurs fonctions dans un port situé dans le ressort d'un 
tribunal de commerce. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement précise les conditions requises pour pouvoir participer à l'élection des 
juges consulaires. Il écarte notamment du corps électoral toute personne ayant fait l'objet d'une 
sanction disciplinaire ou d'une sanction la rendant inéligible. 

 


